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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 

 
 
Numéro de la demande : 2014-1368 
Demande :   Conversion de demande limitée ou temporaire pour remplir les 

conditions d’homologation d’un produit en vue d’une 
homologation complète 

Produit :   Halosulfuron technique herbicide 
Numéro d’homologation : 31208 
Matières actives (m.a.) : Halosulfuron (présent sous forme d’ester de méthyle) 
Numéro de document de l’ARLA  : 2507696 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à remplir les conditions en vue d’une homologation complète de 
l’Halosulfuron technique (présent sous forme d’ester de méthyle). Des renseignements 
supplémentaires étaient requis afin d’évaluer le potentiel de bioaccumulation des principaux 
produits de transformation par rapport aux critères de la voie 1 de la PGST. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation sanitaire, des propriétés chimiques et de la valeur n’est requise pour la 
présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les valeurs du log Koe calculées au moyen d’un modèle informatique RQSA (module KOWWIN 
v.1.68 de l’EPI-Suite™ v4.11) ont démontré qu’aucun des produits de transformation ne 
satisfaisait au critère de la voie 1 de la PGST concernant la bioaccumulation (log Koe ≥ 5). Par 
conséquent, les conditions en vue d’une homologation complète de l’Halosulfuron technique ont 
été remplies. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis, et les 
conditions en vue d’une homologation complète ont été remplies, permettant ainsi d’étayer 
l’homologation complète de l’Halosulfuron technique herbicide. 
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